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QUATRIÈME PARTIE

ARTICLE XXIII
Aucune des dispositions de la présente Convention ne portera atteinte aux disposi-tions plus proprices à la réalisation de l'égalité entre l'homme et la femme pouvant

être contenues :
a) Dans la législation d'un État partie; ou
b) Dans toute autre convention, tout autre traité ou accord international en

vigueur dans cet État.

ARTICLE XXIV
Les États parties s'engagent à adopter toutes les mesures nécessaires au niveau

national pour assurer le plein exercice des droits reconnus par la présente Convention.

ARTICLE XXV

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les États.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est désigné commedépositaire de la présente Convention.

3. La présente Convention est sujette à ratification et les instruments de ratifica-tion seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

.n4. La présente Convention sera ouverte à l'adhésion de tous les États. L'adhé-sion s'effectuera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies.

ARTICLE XXVI
1. Tout État partie peut demander à tout moment la révision de la présente Con-

vention en adressant une communication écrite à cet effet au Secrétaire général de
Organisation des Nations Unies.

2. L'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies décide des mesures
Prendre le cas échéant, au sujet d'une demande de cette nature.

ARTICLE XXVII
1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la datedu dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du vingtième

Iltrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des États qui ratifieront la présente Convention ou y adhéreronttaprès le dépôt du vingtième instrument de ratification ou d'adhésion, ladite Conven-
slon entrera en vigueur le trentième jour après la date du dépôt par cet État de soninstrument de ratification ou d'adhésion.


